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Dans le  cadre du soutien  au développement  et  au rayonnement  artistique et  culturel,  la  ville  de Poitiers
propose le soutien à deux projets : l’un d’éducation artistique et culturelle mêlant arts plastiques, cinéma et
littérature au Théâtre auditorium de Poitiers, et l’autre visant à accompagner l’implantation de la Scène Maria
Casarès à Poitiers dans le cadre de son opération d’aménagement du site, à côté du cinéma le Dietrich. Ce
nouvel espace de production, de diffusion et de médiation culturelle locale permettra la rencontre du théâtre et
de la gastronomie. 

Après examen de ce dossier, il vous est proposé :
- de donner votre accord sur l’attribution des subventions conformément au tableau annexé
- d’autoriser Madame la Maire ou son représentant à signer tout document à intervenir sur ce

sujet, notamment les conventions dont le modèle est annexé à la délibération n° 2022-0037 du
Conseil municipal du 7 mars 2022

- d’imputer la dépense conformément aux indications mentionnées dans le tableau annexé sauf
modification expresse des données personnelles de l’association au cours de l’instruction.


